
OFFRE DE PARRAINAGE CABINET LA CLEF RETRAITE 

/ CONDITIONS ET FONCTIONNEMENT 

 

PRESENTATION DE L’OFFRE DE PARRAINNAGE 

 

Le cabinet LA CLEF RETRAITE (SARL EVODEV) met en place une offre de « parrainage » dont peuvent bénéficier ses 

clients. 

Cette offre permet au client du Cabinet de recevoir un ou plusieurs cadeau(x) pour tout contrat signé par un filleul du 

client.avec le Cabinet LA CLEF RETRAITE. 

 

 

DEFIITION FILLEUL / PARRAIN & CONDITIONS DE VALIDATION 

 

Un « filleul » est un client du Cabinet LA CLEF RETRAITE présenté par le client actuel, et auprès duquel le client aura 

recommandé les services du Cabinet LA CLEF RETRAITE. 

Un filleul est « validé » dès la signature d’une Lettre de mission auprès du Cabinet LA CLEF RETRAITE. 

 

Le client ayant recommandé le Cabinet devient alors « Parrain » et bénéficie d’un cadeau.  

 

 

 

OFFRE DE CADEAUX 

 

Une liste de 4 cadeaux est définie, leur valeur étant croissante, du niveau 1 au niveau 4. 

Chaque niveau est atteint en fonction du nombre cumulé de filleuls apportés par le parrain, selon le schéma suivant : 

 

CADEAU NIVEAU 1 :  1 nouveau filleul apporté 

 

CADEAU NIVEAU 2 : 2 filleuls apportés au total (même à des périodes distinctes) 

 

CADEAU NIVEAU 3 : 3 filleuls apportés au total (même à des périodes distinctes) 

 

CADEAU NIVEAU 4 : 4 filleuls apportés au total (même à des périodes distinctes) 

 

Tout nouveau filleul apporté donnera droit au parrain : 

- Soit de choisir le cadeau niveau 1 

- Soit de renouveler sa recommandation auprès de nouveaux filleuls pour accéder à un niveau de cadeau supérieur 

 

 

 

 

 

 

 

…/… 



 

CONDITIONS DE MISE EN PLACE 

 

Afin de bénéficier de l’offre, le parrain devra prendre contact par courriel ou téléphone avec le Cabinet LA CLEF RETRAITE 

afin de l’avertir de sa recommandation et communiquer les coordonnées du futur filleul. 

Le parrain pourra, soit : 

- Demander au filleul de contacter le cabinet, en lui communiquant précisément les coordonnées 

- Demander au Cabinet LA CLEF RETRAITE de prendre contact directement avec le filleul. 

 

Le parrain a l’obligation d’informer le filleul de sa recommandation et de la prise de contact avec le Cabinet. 

 

Dès la signature de la lettre de mission par le Filleul, le Cabinet LA CLEF RETRAITE enregistrera le parrainage et en attribuera 

le bénéfice au parrain concerné. En parallèle, il en informera le parrain par téléphone ou email. 

 

 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

 

Cette offre est non limitée dans le temps mais le Cabinet LA CLEF RETRAITE se réserve le droit, à tout moment, de la 
suspendre, de la modifier ou de l’interrompre. 

Un parrain peut recommander le Cabinet auprès de différents filleuls sans limite. Dans le cas de recommandations auprès de 
plus de 4 filleuls, le parrain peut choisir de cumuler les cadeaux selon le fonctionnement des niveaux 1 à 4. 

Le parrainage n’est validé que lors de la signature de la mission initiale de la part du filleul. Dans le cas d’une « suite de 
mission » confiée au cabinet par le filleul, celle-ci ne donnera pas lieu à une validation de parrainage supplémentaire. 

Tout nouveau parrainage ne peut concerner qu’un nouveau client du Cabinet. 

Un parrainage ne peut pas être établi par effet rétro-actif : la recommandation doit obligatoirement avoir été établie avant la 
signature de la lettre de mission par le filleul. 

Cette offre est strictement réservée aux clients particuliers du Cabinet LA CLEF RETRAITE, et - sauf accord spécifique - n’est 
pas accordée aux partenaires professionnels du cabinet (Expert-comptable, CGP, assureurs…etc.) 

Les conditions de rémunération des apporteurs d’affaires professionnels du Cabinet LA CLEF RETRAITE sont convenues et 
négociées au cas par cas, et selon le volume d’affaire établi et ne sauraient se cumuler avec cette offre de parrainage. 

 

Chaque cadeau sera envoyé par le Cabinet LA CLEF RETRAITE à l’adresse personnelle du client (ou à l’adresse de son 
choix), en France Métropolitaine. 

A la demande du parrain, le cadeau pourra être récupéré à l’adresse du bureau du Cabinet LA CLEF RETRAITE (Espace 

Charlotte – 83260 LA CRAU) . 

 

Toute réclamation devra être adressée par écrit en courrier recommandé avec AR au siège du Cabinet LA CLEF RETRAITE 

(SARL EVODEV) à l’adresse suivante : Cabinet La clef Retaite – Sarl EVODEV – Château de l’Aumérade – 83390 

PIERREFEU DU VAR  
 


